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À la libération, la plupart des établissements ou projets d’établissements antérieurs sous tutelle 
des ministères chargés de l’éducation physique et/ou des sports, voire des armées, sont dissous ou 
abandonnés. C’est notamment le cas du Collège national des moniteurs et athlètes (CNMA), ouvert à 
Antibes en 1941, puis rapatrié à Paris en 1943.  

D’autres établissements apparaissent. C’est ainsi que se constitue, de facto, l’Institut national des 
sports (INS) dans l’actuel Bois de Vincennes. L’INS ne sera fondé juridiquement qu’en 1946. En 
termes de missions, comme pour ce qui est du noyau de son équipe d’encadrement, l’INS a beaucoup 
de parenté avec le CNMA. 

La préoccupation de l’INS sera de plus en plus orientée sur le sport, comme son sigle l’indique, sport 
de masse (on dira sport pour tous plus tard) et sport de haut niveau. Son partenariat avec les fédéra-
tions sportives se développera beaucoup.  

Néanmoins, l’INS contribuera pour sa part à l’élan de la Libération, un espoir porté par des individus 
qui, souvent de leurs propres mains, construiront ses installations, et au travers desquels une certaine 
« reconstruction » de la France s’engage. 
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Entrée du CNNMA -  Actuellement CREPS PACA, site d’Antibes 
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